
 

Vie de quartier Saint-Florent 

Le 26 mars à 19h30 

Service Proximité et Relations aux Citoyens 

 

Rédaction : Manon MATHE 

 

********** 

 
Participants : 30 participants dont 2 à distance en présence de la co-présidente habitante 

Michèle JAROUSSEAU, le co-président élu Thibault HEBRARD, l’adjoint à la Vie Participative 

Philippe TERRASSIN, l’adjoint en charge de l’espace public Dominique SIX, le conseiller 

municipal délégué à la coopération citoyenne Karl BRETEAU et la conseillère municipale en 

charge de l’inclusion des personnes en situation de handicap Stéphanie ANTIGNY. La 

responsable du service Proximité et Relations aux citoyens Irene TOSI et la coordinatrice du 

service Proximité et Relations aux Citoyens Manon MATHE. 

33 acteurs de quartier et habitants du quartier 

 

Excusée : Joelle AUMONIER  

 
 

 

 

********** 
 

 

Ordre du jour :  

• Intervention du Baluchon  

• Présentation de l’association ANJCA  

• Les actualités du quartier  

• L’atelier de mobilisation  

• Les projets d’aménagement  

• Les ateliers du Lab’  : point d’étape  

• L’animation dans les quartiers  

• Temps d’échanges  



 

1. Retour sur le projet 
Humani’M 

 

Claire MOREAU, comédienne à la compagnie de théâtre des 

Baluchons, vient présenter l’événement du 1er avril. 

Le Baluchon, le CSC Les Chemins Blancs et la Vie de Quartier 
de Saint Florent se sont impliqués en 2022 pour permettre 
aux étudiantes d’Humani’M de réaliser leur premier voyage 
humanitaire. 
L’évènement a été une réussite grâce à l’implication 
collective. 
  
Depuis, les étudiantes ont réalisé leur voyage en juillet 2023, 
et elles en sont ravies. Et comme elles s’étaient engagées à 
le faire, elles viendront présenter leur expérience aux 
habitants du quartier Saint-Florent le lundi 1er avril au 
Théâtre Jean Richard à 19h30. 
 

Claire Moreau présente également le projet « Frén’ésie ». Le 

théâtre des Baluchons s’associe à YACABA pour un 

événement culturel et artistique à visée écologique. 

L’objectif de cet événement est de récolter des fonds qui serviront à planter une micro-forêt au sein 

et avec le collège Jean Zay de Niort. 

L’événement a lieu le samedi 6 avril au Théâtre Jean Richard. Le lien pour réserver une place : 

https://www.helloasso.com/associations/les-ateliers-du-baluchon/evenements/frenesie 

 

2. Présentation de l’association 
ANJCA 
 

 
ASSOCIATION NIORTAISE POUR LE JUMELAGE 

ET LA COOPERATION COVE ATAKPAME NIORT 

 

 

L’ANJCA est une association loi 1901. Créée en 1986 pour mettre en œuvre le jumelage entre les villes 

de NIORT et d‘ATAKPAME au TOGO conclu en 1958, étendu en 2006 à la ville de COVE au BENIN. 

L’association a pour but de promouvoir une coopération au service du développement local dans les 

https://www.helloasso.com/associations/les-ateliers-du-baluchon/evenements/frenesie


domaines de l’assainissement, de la santé, de l’éducation de la formation, de l’économie, du social, de 

la culture et des sports. 

Depuis 2012, l’association a investi 560 000 euros pour les villes jumelles. Les investissements se font 
en 

concertation permanente avec les associations homologues à ATAKPAME et COVE et les villes 
jumelées, qui participent à hauteur de 15 % au financement des investissements. 
 

A Cove en 2023, l’association a permis : 

• L’installation de poubelles dans une partie des écoles primaires 

• L’achat de livres pour la bibliothèque  

 

 

 

 

 

 

Et pour 2024, l’association prévoit de : 

• Poursuivre l’équipement en poubelles des écoles 

• Financer des livres scolaires 

• Mettre en place un projet d’électrification d’une partie d’un groupe scolaire à Cove 

L’ANJCA organise également depuis 2022 un concert Gospel dont les profits vont au financement de 

ses actions. 

LE CONCERT 2024 s’est déroulé le 24 Mars, Espace Tartalin à AIFFRES avec le groupe « La puce à 

l’oreille » et le conservatoire NIORT AGGLO. 

L’association s’implique également dans la vie de la ville en participant à la journée mondiale de 

nettoyage et Pic’Assos. 

  



L’ANJCA c’est donc : 

• 70 adhérents, 

• Un conseil d’administration de 10 membres 

qui se réunit tous les mois, 

• Une association qui assure la relation avec les 

villes jumelles et ses associations homologues 

pour la préparation et la gestion des projets  

• Des voyages réguliers des délégations sur 

place  

 

 

L’association a besoin de bénévoles et de nouveaux adhérents. Vous pouvez contacter la structure 

via ces différents canaux de communication : 

Un acteur de quartier demande de combien est la part de subvention versée par la ville à l’association ? 

L’ANJCA explique que la part varie en fonction des projets. Cette année l’association a reçu 23 000 

euros mais en 2020 avec le COVID il n’y avait pas de projets donc la ville n’a pas versé de subventions. 

Philippe TERRASSIN rebondit en expliquant que les déplacements des délégations ne sont pas financés 

par l’association. 

  



3. Les actualités du quartier 
Une nouvelle station vélos libre-service dans le quartier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La nouvelle station vélo prévue dans le quartier est Jacques Vandier. L’agglo va déployer en tout 19 

nouvelles stations. Thibault HEBRARD explique que cela va permettre d’allonger le réseau en 

cohérence avec le schéma cyclable.  
 

4. Atelier de mobilisation  
Thibault HEBRARD rappelle le lancement d’un nouveau projet de quartier. Partant du constat qu’il est 

aujourd’hui difficile de trouver des bénévoles ou de nouveaux membres pour la vie de quartier, il 

propose d’expérimenter une nouvelle façon de communiquer. 

3 ateliers ont déjà eu lieu. La Vie de quartier de Saint-Florent a décidé d’ouvrir le groupe de travail aux 
autres quartiers. L’atelier est donc devenu un projet inter-quartier. 
L’objectif est de mobiliser des nouveaux acteurs de quartier et faire connaître l’instance Vie de 
quartier. 
Le troisième atelier de mobilisation s’est tenu le jeudi 21 mars 2024. 
 
Michèle JAROUSSEAU indique que les acteurs de quartier ont décidé de retenir 2 formats de vidéo :  

• Un format type reportage qui sera diffusé lors de l’accueil des nouveaux niortais 

• Un format plus court type « spot publicitaire » à destination des réseaux sociaux 
 
Le groupe a également conservé l’idée de faire une petite vidéo bêtisier du tournage. 
 
Lors de l’atelier, les acteurs de quartier se sont prêtés au jeu du photocollage afin de créer une 
première ébauche de contenu pour la vidéo.  



Le prochain atelier est programmé au mercredi 17 avril à 18h30 au CSC des Chemins 

Blancs. Le vidéaste qui va accompagner le projet viendra présenter la suite des étapes. L’objectif est 
de finaliser la vidéo pour le 28 septembre 2024, journée d’accueil des nouveaux niortais.  
 

  



5. Les projets cadre de vie 
Végétalisation de la cour du CSC, point d’étape 
Thibault HEBRARD rappelle la genèse du projet. Le projet de la cour est un projet collectif et 

participatif. Les habitants se sont réunis sur plusieurs séances d’ateliers pour imaginer la cour de 

demain en respectant les nombreux usages. Jordane ANCELIN, paysagiste au Parc Naturel Régional a 

ensuite dessiné le projet. Les services de la ville ont ensuite traduit le dessin afin que l’esquisse se 

rapproche au mieux du projet collectif. 

L’aménagement de la cour s’inscrit dans une démarche de sobriété environnementale et financière. 

L’avant-projet est actuellement en cours.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Thibault HEBRAD commente l’avant-projet : 

• A l’entrée, une partie bitumée est conservée pour stationner les véhicules du CSC 

• 2 arbres supplémentaires seront plantés 

• Au centre de la cour et de chaque côté des bandes enherbées, le revêtement sera en calcaire 

pour éviter la poussière 

• Partie enherbée avec délimitation en pavés récupérés pour délimiter les stands des futurs 

petits marchés  

• La caravane Francette, icône du CSC, pourrait devenir le kiosque de la cour  

  



Les étapes à venir : 

• Dépôt du dossier de subvention auprès de l’agence de l’eau au titre de l’appel projet 

« renaturer les villes et villages » : Mars 2024 

• Consultation pour les marchés de travaux : mai 2024 

• Travaux : septembre à novembre 2024  

Thibault HEBRARD félicite de nouveau le travail collectif des acteurs de quartier pour la réalisation de 

ce projet qui doit servir d’exemple. 

Thibault HEBRARD et Michèle JAROUSSEAU annonce que des ateliers participatifs auront lieux à la 

suite des travaux de la cour. 

 

Un acteur de quartier rappelle que le CSC est ouvert à tous et que la cour est la deuxième place de 

village du quartier avec la place Georges Renon.  

Programmation d’étude pour l’année 2024 sur le quartier 
Une étude est programmée sur l’année 2024 concernant la désimperméabilisation et la végétalisation 

de la cour du groupe scolaire Pasteur afin d’offrir de l’ombre et lutter contre les ilots de chaleur. 

Thibault HEBRARD indique que le projet s’inscrit dans la transformation des cours d’école afin que les 

îlots de chaleur deviennent des îlots de fraîcheur. 

 

  



6. Les ateliers du Lab’ : point d’étape 
Les Soirées du Lab’ sont à présent en train d’être déclinées en 8 actions qui pour rappel, visent à 
sensibiliser les habitants et à les rendre acteurs de leur quartier sur les problématiques de propreté.  
 
Trois quartiers en expérimentation :  
 

 
 
 
Objectif :  

• Activer la participation citoyenne pour améliorer le cadre de vie 

• Co-construire des projets visant à sensibiliser les habitants 

Exemple : point d’apport volontaire  
La ville nettoie toutes les semaines ces points pourtant ces lieux sont souvent salis. 
La ville n’est pas sale, elle est salie, c’est pourquoi les habitants et les partenaires cherchent des 
solutions pour améliorer la vie des niortais, particulièrement par la sensibilisation des enfants. 
 
Les actions retenues après les soirées du Lab :  

 

 
Les Temps forts des quartiers seront donc le théâtre de plusieurs actions : 

• des expositions photo, 

• des confections de masque, 

• de déguisements, 

Tour-Chabot Gavacherie

Clou-Bouchet

Goise Champclairot Champommier



• d’un totem de déchets, 

• des réalisations de vidéo 

Question : un acteur de quartier demande pourquoi à Niort, pour éviter les dépôts sauvages, la ville 

n’installe pas des colonnes enterrées ?  

Réponse : Dominique SIX explique qu’avec les colonnes enterrées il y a quand même une émergence et 

la ville constate également des dépôts sauvages au pied des colonnes. Dominique SIX ajoute qu’enterrer 

des bornes dans l’hyper centre c’est très compliqué car il y a beaucoup de passages de réseaux. Thibault 

HEBRARD indique que la ville sensibilise les nouveaux porteurs de projets aux colonnes enterrées. 

 

Question : un habitant demande si la ville ne peut pas équiper ses camions poubelles d’un système qui 

permet de donner l’alerte lorsque les agents constatent un dépôt sauvage ? 

Réponse : Thibault HEBRARD indique que la ville réfléchit à l’équipement de nouvelles technologies sur 

les camions. L’élu rappelle également qu’il n’y a pas meilleur lanceur d’alerte que les habitants et qu’il 

ne faut pas hésiter à utiliser l’outil du signalement d’anomalies. Dominique SIX ajoute que lorsque que 

la ville peut identifier les responsables des dépôts sauvages elle le fait mais c’est compliqué d’avoir un 

flagrant délit qui permet de constater les faits. 

 

7. Les animations dans le quartier 
Programme des animations 2024 dans le quartier : 
Michèle JAROUSSEAU annonce les animations programmées pour l’année 2024. 

  



Les prochains rendez-vous 

Concours photo 
La ville de Niort organise un concours photos pour l’occasion des Jeux Olympiques 2024. 

  



8. Temps d’échanges 
 

Question : une habitante alerte sur l’état des chaussées des Rues de la Fiallerie, Fief Carillon et la 

Mude. La circulation est très difficile aux heures de pointe et dangereuse pour les piétons et cyclistes.  

Réponse : Dominique SIX explique que ces rues sont des voies de shuntages qui permettent aux 

automobilistes de contourner l’avenue Saint-Jean d’Angély et l’avenue de la Rochelle. Ces voies ne sont 

pas dimensionnées pour accueillir un tel trafic et cela engendre des problèmes structurels de voiries. 

Dominique SIX va faire remonter la problématique aux services techniques. 

 

Question : Un habitant explique que les automobilistes se retrouvent à prendre ces voies de shuntages 

car ils utilisent l’application WAZE. La municipalité peut-elle intervenir auprès de l’application ?  

Réponse : Philippe TERRASSIN indique que la municipalité n’a pas la main sur l’application mais en 

passant certaines rues en zone 30, cela peut changer les itinéraires proposés par WAZE. 

 

Question : un acteur de quartier indique que depuis la reprise de chaussée de la rue de la Broche, les 

véhicules roulent vite et il manque des passages pour les piétons. Peut-on mettre un radar ? 

Réponse : Dominique SIX répond que le radar est une compétence de la préfecture et non de la ville de 

Niort. Concernant la rue de la Broche, il y avait avant la reprise de la chaussée des coussins berlinois. 

L’élu doit se renseigner sur la possibilité de les remettre et peut-être faire des comptages pour la vitesse. 

 

Question : Un riverain de la rue Jean Pommier interpelle les élus en demandant pourquoi ne se sont-

ils pas déplacés dans le secteur comme indiqué lors de la dernière séance de Vie de quartier concernant 

la plantation d’arbres. 

Réponse : Thibault HEBRARD indique s’être déplacé avec Dominique SIX. Les élus ont constaté la 

difficulté de replanter des arbres notamment avec les réseaux et lignes au-dessus. Thibault HEBRARD 

propose d’organiser un petit tour dans le quartier avec les habitants qui le souhaitent.  

 

Question : une habitante demande si la ville peut refaire les allées du cimetière de la broche qui sont 
très dégradées et glissantes par temps de pluie ? 
Réponse : La coordinatrice de quartier va solliciter le service qui s’occupe de la gestion des cimetières.  
 

Question : un acteur de quartier remercie la ville pour la création du cheminement piéton rue de la 
mude qui rejoint la rue Thomas Portau. L’habitant indique qu’il serait nécessaire de continuer le 
cheminement tout le long de la rue de la Mude. Il indique également que les bandes cyclables ne sont 
pas toujours adaptées à la pratique du vélo et s’arrêtent trop loin des ronds-points.   
Réponse : Thibault HEBRARD répond qu’en 2025 la ville va commencer à travailler sur des 
aménagements plus durables. Les marquages au sol font l’objet d’une première expérimentation. 
Dominique SIX ajoute qu’un projet de piste cyclable est en cours de réflexion pour rejoindre la zone 
commerciale de la Mude jusqu’à la zone commerciale en construction (KFC, Burger King, Cœur de Frais 
etc).  Si les demandes de cessions à l’amiable avec les différents propriétaires concernés aboutissent, la 
piste cyclable pourrait voir le jour en 2026. 
 
Question : une actrice de quartier demande si la ville a un projet concernant la voie ferrée abandonnée 
qui rejoint Saint-Liguaire ?  



Réponse : Dominique SIX répond que la ville a marqué son intérêt auprès de la SNCF concernant cette 
voie ferrée. La SNCF ne cède plus les voies. La ville réfléchit à une convention avec les autres communes 
concernées, Fontenay-le-Comte et Benet, par le projet de voie verte. 

 
 

 

 

Manon MATHE 

Coordinatrice Participation Citoyenne 

Service Proximité et Relations aux Citoyens 

Ville de Niort 

05.49.78.74.42 

 


